
 

 

 

Saint-Laurent, le 19 juillet 2019 

 

 

Aux :  Membres de Hockey Lac St-Louis 

 

Objet :  Mémo sur la programmation Novice demi-glace saison 2019-2020 

 

Comme vous le savez tous, la saison 2019-2020 marquera un vent de changement majeur avec 

l’arrivée de la programmation Novice demi-glace partout au Canada. Au cours des derniers mois, 

vous avez reçu une multitude d’informations autant de la part de Hockey Canada, de Hockey 

Québec que de Hockey Lac St-Louis. 

 

Une panoplie de vidéos ont été également partagé sur nos réseaux sociaux et site Internet. De 

plus, plus d’une soixante d’intervenants de toutes nos associations de hockey mineur ont pu 

assister à une excellente présentation, le 28 février dernier à Vaudreuil, de la part de Messieurs 

Simon Hardy et Marc Maisonneuve de Hockey Québec qui nous ont présenté tous les bienfaits 

de cette programmation. 

 

Nous vous avons également informé le 13 mars 2019 à l’effet que toute la programmation du 

Novice demi-glace devra se faire avec des filets intermédiaires et que nous allons rembourser 

jusqu’à concurrence de 500$ sur réception de facture de la part des associations de hockey 

mineur confirmant l’achat de ceux-ci. Merci aux AHM qui nous ont fait parvenir leur facture et les 

remboursements se feront à la fin de l’été 2019. L’utilisation des filets intermédiaires est un outil 

essentiel au développement des jeunes gardiens de but sans l’ombre d’un doute. 

 

Hockey Lac St-Louis est totalement en accord avec la panoplie d’experts professionnels qui se 

sont exprimé sur les bienfaits du programme Novice demi-glace et sur le fait que le travail en 

espace restreint servira au développement des jeunes de 7 et 8 ans à court, moyen et long terme. 

De réputés entraîneurs de la Ligue Midget AAA, de la Ligue de Hockey Junior Majeur du Québec, 

de la Ligue Américaine de Hockey (AHL), de la Ligue Nationale de Hockey (NHL) ainsi que d’anciens 

et actuels joueurs de la LNH ont appuyé et applaudi cette nouvelle initiative. 

 

Cela étant dit, certains individus ou entrepreneurs ont vu avec ce changement une opportunité 

de créer une programmation parallèle non-sanctionnée sur pleine glace. Cette démarche est 

contraire aux orientations de développement de Hockey Canada et de l’ensemble des 

partenaires, il faut rappeler que le programme Novice demi-glace sera appliqué sur l’ensemble 

du territoire Canadien. 

 



 

 

Nous tenons également à vous informer qu’aucun individu participant à cette programmation 

non-sanctionnée ne pourra être membre de Hockey Québec à titre d’entraîneur ou personnel 

d’encadrement d’équipe de tout autre niveau, d’officiels ou tout autre titre lors de la saison 2019-

2020. 

 

Pour toute information à ce sujet, nous vous invitons à nous en faire part. 

 

Merci de l’intérêt porté à la présente et nous vous souhaitons une belle saison estivale ! 

 

 

 

 
Sylvain Mc Sween 

Directeur-général 

Hockey Lac St-Louis  

 

c.c. Conseil d’administration Hockey Lac St-Louis 

Paul Ménard, Directeur-général, Hockey Québec 

Yvan Dallaire, Directeur de la régie, Hockey Québec 

Simon Hardy, Coordonnateur Initiation, Hockey Québec 

Kosta Alivizatos, entraîneur-chef Initiation, Hockey Lac St-Louis 

Jean-Michel Martel, Coordonnateur Hockey Lac St-Louis 


